
DECLARATION DE CHANGEMENT DE CONSEIL D’ADMINISTRATI ON ET DE BUREAU 
 
 

Nous avons l’honneur de vous faire connaître que lors de son assemblée générale en date du                          , l’Association Communale de Chasse 
Agréée de                                                            dont le siège social est à                                                 qui a été déclarée le                                   sous le 
n°                     a procédé au renouvellement des membres du conseil d’administration. Ces derniers ont procédé à l’élection des membres du bureau. 
 
 

FONCTION Nom et Prénom Date et lieu de 
naissance 

Nationalité Adresse complète Téléphone Profession 

Président (1)       
 

Vice-président (1)       
 

Secrétaire (1)       
 

Trésorier (1)       
 

Autre membre du 
conseil d’administration 
 

      
 

Autre membre du 
conseil d’administration 
 

      
 

Autre membre du 
conseil d’administration 
 

      
 

Autre membre du 
conseil d’administration 
 

      
 

Autre membre du 
conseil d’administration 
 

      
 

(1) Préciser membre « entrant » ou « réélu » 
Fait à                                        le                                
Le Président et le Secrétaire ou le Trésorier 
            (signatures) 

 
 
Document à remplir et à retourner  : 

� A la Préfecture ou sous préfecture en joignant une enveloppe affranchie à l’adresse du déclarant pour recevoir le récépissé 
� A la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt – Place Jean Cornet - 25041 BESANCON CEDEX 
� A la Fédération Départementale des chasseurs du Doubs – rue du Châtelard  25360 GONSANS 



 


